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Déduction fiscale pour pensions vers l'étranger : quel encadrement ?
Question écrite n° 6451

Texte de la question

M. Sébastien Chenu interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique sur le dispositif fiscal permettant de déduire de ses revenus imposables les sommes versées à des
membres de la famille résidant à l'étranger, au titre de l'obligation alimentaire. Alors même que la France
traverse une situation budgétaire particulièrement dégradée, marquée par une dette publique atteignant 112 %
du PIB, il semble paradoxal que l'État autorise, sans contrôle effectif suffisant, la déduction fiscale d'aides
financières envoyées à l'étranger. Ce mécanisme, prévu aux articles 205 à 207 du code civil et à l'article 156 II.
2° du code général des impôts, permet à tout contribuable d'alléger son imposition en versant une pension à des
proches (y compris lorsqu'ils résident à l'étranger) sans qu'aucune vérification réelle ne soit exigée quant à la
véracité ou à la nécessité de cette obligation. Ce dispositif suscite de nombreuses interrogations sur le manque
de contrôle dont il fait l'objet, sur les potentielles fraudes ou abus qu'il pourrait engendrer, ainsi que sur l'impact
budgétaire d'une telle mesure, qui semble encourager les transferts de richesses hors du territoire national, au
détriment de l'économie française. En conséquence, il souhaite connaître : le montant total des sommes
déduites au titre de l'obligation alimentaire versée à des personnes résidant à l'étranger pour les années 2022,
2023 et 2024 ; le nombre de foyers fiscaux concernés par ces déductions chaque année sur la même période ;
les modalités de contrôle effectives mises en œuvre par l'administration fiscale pour s'assurer de la réalité de
cette obligation alimentaire lorsqu'elle concerne des personnes vivant dans des pays étrangers et les actions
envisagées par le Gouvernement pour limiter les abus potentiels et garantir que cette mesure bénéficie
uniquement aux cas réellement justifiés.
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